
IMÈILANGES RELIGIEUX.

phe, si grave par elle-miie et par les conséquences quelle peut ivoir pour le
repos public, est venu sdaineet imposer silence aux agittions fébriles
de la politique.

- Un cup istané, qui jette d'une imanière aussi etfrayante entre les
mains de Dieu un homme plein de ârce et dle vi sans lui laisser à peine le
temps de se reconnaitre, présente à des chrétiens un spectacle toujo rs la-
imentable. Quelle imîupriessi on iplus profonude nic doit-il pas Isser dans les
àmes, quand il -appe, au pied d'un trône, et qu'il peut exercer unc si grande
influence sur les destin ées de la patrie !

" Quel que soit t'ahlnie qui divise les partis, il y a des imomenîs où le Vulur
liumain réclame ses "roits, et où il n e peut sort:r de toutes les bouches que
des t(eiages d compassion et du douleur.'

Les courtes réflexions de la Quotiulienne méritent d'étre citées, parce-
i'elles sont pleines de convenance, et surtout parcequ'elles sont chrétiennes.

" C'est, polir la ianille du duc d'Orléans, un j uste sujet de profonde don-
leuir ; pour la politique, c'est un événement de la plus grande portée.

" Les réülexions naissent en oule en présence dIue in si lamentable;
imais nous nc laisserons échapper ici de notre i mne que l'expressin d'une
ommnisération sincére. Quelle moît pour une vie qui semblai. sc promettre

de si hautes destinées!
I Combien les desseins des honnes sontt fragiles ! Combien trompeuses les

espérances du monde ! Chrétiens, honims d chanrité et de 5oi, élevnis tous
nos pensces vers Dieu, à qui seul appartient la vie et l'éternité !"

La France n'articule point uit mot qui trahise ses sentimens. Il ci est de
miéno à peu près du Commerce.

Le ValionnI est presque aussi laconique que la France et le Cornmcrcc:
" Quelles que soient, lit-il, nos idées politiques, il y a des douleurs de a-

mille, des Ioleurs maternciles surtout que nous saurons toujours respecter.
Cet accilent soulvc cependant de graves questions d'état : nous nous reser-
vous île les discuter un autre jour."

La Patric, le second des jo'urnaux républicains, appelle la mort de M. le
dulic dl'Orléans un accident a('reux et lameitable.

" L'héritier présonitif du trAne constitutionnel de France, s'érie ce jouir-
nal, le duc d'Orléans n'est plus. Le ruoyen, ajouta-t-il après plusieurs autres
rllexions, le rmoyen le plue certain d'ussirer à ses jeunes fils ue succession
exempte de troubles et (le malheurs p ubbces, c'est île confier leur avenir àu la
France ; et l'amour de la France naest acquis qu'à ceux qui respectent sa gloire
et conservent sa liberté.'

L Cufrrier Français, le Constitutionnel expriment à peu près les mêmes
sentimens.

Le Consliltionnel.-m" Partout où nos soldats ont eu quelque chose à
faire, le prince royal s'est montré. A Anvers. cin Afrique, il a payé de sa

personne, et notre armée a pu apprécier tout ce qu'il y avait chez lui de no-
ble instinct militaire, d'inielligente sagacité et de Iravoure personnelle. Ou
comprenait qu'iI était nîé pour coinmander ; et cependant, dailns sa niodesie
défiance de lii-méme, il ne oiulait qu'obéir. C'est sous les ordres dé nos
plus illustres vétérans, Ic maréchaux Gérard et Clau'zel, qu'il a gagné ses


